
 

 

 
GARDE D'ENFANTS en HORAIRES DÉCALÉS 

 

 

 mon reste à charge est de 5,65 €  / 
heure 

 
 

 notre reste à charge est de 3,22 € / 
heure 

 
 
 

 notre reste à charge est de 0,45 € / 
heure 

 
Les parents sont employeurs des 
gardes à Domicile et Assistant(e)s 
Maternel(le)s. 
Ils bénéficient de l’accompagnement 
de Mamhique et d’aides financières :  

- Aide CAF, pour les enfants de 
moins de 6 ans 

- Aide Mamhique de leur 
employeur, jusqu’aux 13 ans 
du dernier enfant  
 

 

 Accueil Mamhique 

petite-enfance-mamhique@vyv3.fr 

02.96.75.63.64 
 

 
 
 
 

Mamhique organise des solutions d’accueil des enfants de moins de 13 ans, dont les 
parents travaillent en horaires décalés : Tôt le matin, tard le soir, les nuits entières, les 
samedis, les dimanches, les jours fériés. Vous pouvez bénéficier d’une solution d’accueil 
adaptée, chez une Assistante Maternelle ou par une Intervenante à votre domicile, ainsi 
que d’aides financières, apportées par votre employeur.  

Ils bénéficient de Mamhique, ils témoignent :  

« Je suis surveillant pénitentiaire, j’élève seul mon enfant de 9 
ans. J’ai recours à une Garde à Domicile 17 heures par mois, 
avant et après l’école en semaine »  
 
« Tous les deux militaires, nous avons besoin d’une garde à 
domicile 34 heures par mois, avant et après l’école en 
semaine, les week-end et les jours fériés, pour nos 2 enfants, 
de 8 ans et 5 ans » 
 
« Notre assistante maternelle accueille notre bébé dès tôt le 
matin ou jusqu’à tard le soir et le samedi » 

 
 
 

 
 
 
 

 


